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DELIBERATIONS 

***** 



Délibération 
Numéro : 2023- 12/b 

Bureau du Conseil d’administration du 4 octobre 2023 
Convocation du 2 octobre 2023 

 
AUTORISATION DE LANCEMENT DE MARCHES PUBLICS 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE MARCHES PUBLICS ET D’AVENANTS 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux, 2ème 

 Vice-présidente M. Richard, 3ème Vice-président, 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la commission d’appels d’offres en date du 4 octobre 2023, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

- Autorise la signature de marché relatif aux travaux de construction du centre d’incendie 
et de secours de Saint Cosme-en-Vairais à savoir : 

 

Lots Désignation Sociétés retenues Montant € HT 

1 Gros Œuvre – Maçonnerie - Ravalement SAGIR (compris variante facultative) 138 285,28 

2 Charpente métallique R2C 65 500, 00 

3 Bardage - Couverture – Etanchéité SOPREMA 128 331,88 

4 Menuiseries extérieures alu GUYON GUSTAVE ET FILS 58 887,00 

5 Menuiserie bois – Cloisons doublages API 52 585,15 

6 Faux-plafonds PLAFOND DU MAINE 9 237,45 

7 Electricité - Chauffage ENERSCIENCE 59 781,71 

8 Ventilation – Plomberie - Sanitaire SCETEC 38 207,32 

9 Peinture GOUIN PEINTURE 14 021,22 

10 Carrelage-Faïence MELIER CARRELAGE 40 339,98 

11 Portes sectionnelles AF MAINTENANCE 16 267,60 

12 Terrassement-VRD COLAS 158 216,21 

13 Pylône NORD PYLONE 16 900, 00 

 TOTAL DES ATTRIBUTIONS  796 620,80 

 
 

- Autorise la signature des avenants relatifs à la construction de modules de formation sur 
les centre de sièges de compagnies, selon les conditions ci-dessous : 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231011-20231011A-DE
en date du 11/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231011A



Délibération 
Numéro : 2023- 12/b 

Bureau du Conseil d’administration du 4 octobre 2023 
Convocation du 2 octobre 2023 

 
 

Lot n°1 : terrassement – VRD – Gros œuvre/avenant n°1 : travaux modificatifs 

Afin de simplifier la pose des caniveaux de récupération des eaux de formation pour 
la zone R+1, ils seront fournis et posés par le lot 2 Containers Maritimes – Serrurerie 
et supprimés du lot 1 Gros Œuvre. 

 
Le montant du marché est modifié comme suit : 

 

 Marché de base HT  340 000.00 

Avenant 01 en moins-value -13 739.63  

 Total Avenants HT  -13 739.63 

 Total HT du marché, y compris 
avenants 

 326 260.37 

soit TTC dont TVA 20%  391 512.44 € 
 

Lot n°2 : Containers maritimes – serrureries/Avenant n°1 : travaux 
supplémentaires 

 
►Réalisation et pose d'un caniveau avec grille caillebotis : 13 368,00 € HT ; 

►Dépose du plancher bois et installation d'une tôle en sous-face du container R+1 : 
22 152,00 € HT 

 
Compte tenu de l’incidence financière ci-dessus, le montant du marché est modifié 

comme suit : 
 

 Marché de base HT  598 478.00  

Avenant 01 en plus-value 35 320.00€ht  5.90 % d’augmentation 

 Total Avenants HT  35 320.00  

 Total HT du marché, y compris 
avenants 

 633 998.00 
 

soit TTC dont TVA 20% 760 797,60 € 

 
Lot n°4 : plomberie – électricité/avenant n°1 – Travaux modificatifs 

 
Suite à la mise au point technique des modules de formations, le maitre d’œuvre a 
demandé à l’entreprise  : 

►De supprimer les prestations concernant la neutralisation et le déplacement des points 
d’eau et d’électricité qui ne sont pas nécessaires sur les sites de La Flèche, Sablé sur 
Sarthe et La Ferté Bernard. 

►De remplacer le câble d’alimentation général du TGBT qui est insuffisant sur le site 
de Montval. 
 
Compte tenu de l’incidence financière ci-dessus, le montant du marché est modifié 

comme suit : 

 Marché de base HT  136 566.70  

Avenant 01 en moins-value -813.23€ HT   

 Total Avenants HT  -813.23  

 Total HT du marché, y compris 
avenants 

 135 753.47 
 

soit TTC dont TVA 20%  162 904.16 €  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231011-20231011A-DE
en date du 11/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231011A



Délibération 
Numéro : 2023- 12/b 

Bureau du Conseil d’administration du 4 octobre 2023 
Convocation du 2 octobre 2023 

 
- Autorise le lancement en procédure formalisée, pour la période 2024/2028, le 

marché suivant dans la limite des autorisations de programme et des crédits inscrits aux 
budgets : 

 
 Elaboration de repas au centre départemental d’incendie et de secours de Le Mans 

Degré et livraisons de plateaux repas. 

►Lot 1 : Le marché d’élaboration de repas au restaurant du CIS Le Mans Degré, 
du lundi au vendredi ; 

 

►Lot 2 : La livraison de plateaux repas pour les unités suivantes : 
 

a. CIS Le Mans Degré les week-ends et fériés, 
b. CTA/CODIS (7j/7), 
c. CIS Le Mans Sud (7j/7), 
d. CIS Mamers (les jours ouvrés), 
e. CIS La Ferté Bernard (les jours ouvrés), 
f. CIS Sablé (les jours ouvrés), 
g. CIS Montval-sur-Loir (les jours ouvrés). 

 
 Modalités de prise en charge de la part financière employeur 
 

- La participation du SDIS à la restauration collective est maintenue au taux actuel 
de 45% du prix du repas au maximum, 

- Le reste à charge de l’agent est au minimum égal à 50% de l’évaluation forfaitaire 
fixée annuellement par l’administration centrale chargée d’arrêter les seuils des 
avantages en nature (pour info : 2,60 € pour l’année 2023). 

 
- Autorise la signature de la convention de groupement de commande « restauration CIS Le Mans 

Degré » avec Le Mans Métropole selon le projet en annexe. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 4 octobre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

4 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231011-20231011A-DE
en date du 11/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231011A



Délibération 
Numéro : 2023-13/b 

Bureau du Conseil d’administration du 13 juin 2023 
Convocation du 8 juin 2023 

 

 

 
REFORME DE MATERIELS 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux, 2ème 

 Vice-présidente M. Richard, 3ème Vice-président, 
 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

- Approuve les réformes des matériels, équipements et matériels roulants selon les 
tableaux annexés. 

 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 4 octobre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

4 0 0 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231011-20231011B-DE
en date du 11/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231011B



Délibération 
Numéro : 2023- 14/b 

Bureau du Conseil d’administration du 6 décembre 2023 
Convocation du 4 décembre 2023 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE MARCHES PUBLICS DE MAINTENANCE DES 
PORTES SECTIONNELLES 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration,  

Membres présents : M. Richard, 3ème Vice-président  

Membres excusés : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux,  
2ème Vice-présidente  

 
Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la 

Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
 
Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Autorise le président à signer le marché avec la société AF MAINTENANCE, selon les modalités 

suivantes :  

Le montant du contrat pour la partie forfaitaire correspondant à la maintenance préventive s’élève 
à la somme de 26 512, 00 € HT. 

 
La partie maintenance corrective est traitée à partir d’un bordereau des prix unitaires. 

 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 6 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

2 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231216-20231218A-DE
en date du 18/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231218A



Délibération 
Numéro : 2023- 15/b 

Bureau du Conseil d’administration du 6 décembre 2023 
Convocation du 4 décembre 2023 

 

 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration,  

Membres présents : M. Richard, 3ème Vice-président  

Membres excusés : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux,  
2ème Vice-présidente  
 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 
relatifs à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la délibération n°2023.12/b autorisant la signature de la convention relative au 

groupement de commandes, 
 
Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Autorise le président à signer la nouvelle convention relative au groupement de 

commande pour la restauration du CDIS Le Mans Degré selon l’annexe jointe. 
 
Celle-ci intègre La ville du Mans, le Centre Communal d’Action Social (CCAS). 

 
 
 
Fait à Coulaines, le 6 décembre 2023 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

2 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231216-20231218B-DE
en date du 18/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231218B



Délibération 
Numéro : 2023- 16/b 

Bureau du Conseil d’administration du 6 décembre 2023 
Convocation du 4 décembre 2023 

 

 

 
AUTORISATION DE REFORME – MATERIELS ROULANTS 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration,  

Membres présents : M. Richard, 3ème Vice-président  

Membres excusés : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux,  
2ème Vice-présidente  
 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la délibération n°2023.12/b autorisant la signature de la convention relative au 

groupement de commandes, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve la réforme du véhicule suivant : 
 
 

 

Type  Immatriculation Marque Modèle 
Année de mise 
en circulation 

Kilométrage 
Dernier CIS 
d’affectation 

Motif de la 
réforme 

VLTT 8199 XA 72 Land Rover Defender 2005 82 500 
Saint Georges 

le Gaultier 
Accident routier 

responsable 

 
 
Fait à Coulaines, le 6 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

2 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231216-20231218C-DE
en date du 18/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231218C



Délibération 
Numéro : 2023- 17/b 

Bureau du Conseil d’administration du 6 décembre 2023 
Convocation du 4 décembre 2023 

 

 

CONSTRUCTION DE LA PLATEFORME LOGISTIQUE ET TECHNIQUE SUR LE SITE DE 
COULAINES 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration,  

Membres présents : M. Richard, 3ème Vice-président  

Membres excusés : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux,  
2ème Vice-présidente  
 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

Approuve : 
 
  La construction d’’un espace de stationnement sur la période 2024-2025, selon les 

caractéristiques suivantes : 
 

-  démolition du bâti existant et la surpression de tous les végétaux. 
-  création d’une sortie sur le boulevard 
- création d’un parking de 100 places 
- aménagements paysagers avec des ombrières et des bornes électriques 

 
L’ensemble de ces travaux aujourd’hui est estimé à 1 300 000 € H.T.. 

 
 La construction de la PFTL sur la période 2026-2028 selon des caractéristiques 

financières définies ultérieurement.  
 

 
Fait à Coulaines, le 6 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

2 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231216-20231218D-DE
en date du 18/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231218D



Délibération 
Numéro : 2023- 18/b 

Bureau du Conseil d’administration du 6 décembre 2023 
Convocation du 4 décembre 2023 

 

 

CONSTRUCTION D’UN SIEGE DE COMPAGNIE ET D’UN CENTRE D’INCENDIE ET DE 
SECOURS SUR LA COMMUNE DE MAMERS 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration,  

Membres présents : M. Richard, 3ème Vice-président  

Membres excusés : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux,  
2ème Vice-présidente  
 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

 
Approuve la construction d’un siège de compagnie et d’un centre d’incendie et de secours de 
Mamers selon les caractéristiques suivantes : 
 
Répartition budgétaire : 

 Commune de Mamers : 450 000€ 
 Le SDIS 72 : 50 %  
 Le département : le solde (% suivant le montant restant) 

 
Montant pour chaque collectivité : 

 Commune de Mamers : 450 000€ ce qui représente 6,20% de 6 503 640€ H.T. pour le 
CIS (hors achat du terrain, sa viabilisation, les sondages et les plans topographiques) 

 Le SDIS 72 : 3 863 746,50€  
 Le département : 3 413 716 ,50 € soit (44,18%) 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231216-20231218E-DE
en date du 18/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231218E



Délibération 
Numéro : 2023- 18/b 

Bureau du Conseil d’administration du 6 décembre 2023 
Convocation du 4 décembre 2023 

 

 

 
Phases de l’opération de construction : 

 Phase étude comprenant le programme de la construction, le choix du maître d’œuvre, 
l’élaboration des plans d’études et le dépôt du permis de construire : 2024 et 2025 

 Consultation des entreprises : 2025 
 Période de construction : 2025-2026 
 
 

 
 
 

 
 
Fait à Coulaines, le 6 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

2 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231216-20231218E-DE
en date du 18/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231218E



Délibération 
Numéro : 2023- 19/b 

Bureau du Conseil d’administration du 6 décembre 2023 
Convocation du 4 décembre 2023 

 

 

 
RACCORDEMENT SUR LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DU CENTRE 
D’INCENDIE ET DE SECOURS DE CHANTENAY VILLEDIEU ET SERVITUDE DE PASSAGE 
DES RESEAUX SUR LA PARCELLE ATTENANTE 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration,  

Membres présents : M. Richard, 3ème Vice-président  

Membres excusés : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux,  
2ème Vice-présidente  
 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

 
Autorise le Président à : 
 
- Effectuer les travaux de raccordement du CIS estimés à 10 000 € T.T.C. 

comprenant la remise en état du terrain voisin. 
  
- Payer les frais d’acte et de servitude qui sont à la charge du SDIS. 
 
- Signer l’acte de servitude de ce terrain et tous les documents y afférents. 

 
 
 
Fait à Coulaines, le 6 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

2 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231216-20231218F-DE
en date du 18/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231218F



Délibération 
Numéro : 2023- 20/b 

Bureau du Conseil d’administration du 6 décembre 2023 
Convocation du 4 décembre 2023 

 

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ENTENTE DE VALABRE 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration,  

Membres présents : M. Richard, 3ème Vice-président  

Membres excusés : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux,  
2ème Vice-présidente  
 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

 
Autorise le Président à signer la convention jointe en annexe dans le cadre du 

partenariat avec l’entente de Valabre. 
 
Prend acte du coût annuel d’adhésion à ce partenariat d’un montant de 10 000 €, déjà 

intégré à l’estimation prévisionnelle du montant global du projet. 

 
 
Fait à Coulaines, le 6 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

2 0 0 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231216-20231216G-DE
en date du 18/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231216G



Délibération 
Numéro : 2023-20 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
PROJET D’ETABLISSEMENT 2024-2026 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents :, M. Richard, Mme Hamonou-Boiroux, Mme Brosset, M. Desmazières, 
Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Métenier M. Galpin, 
Mme Lelong, M. Pollefoort, M. Hubert 
Membres absents : M. Franco, Mme Cantin, Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, Mme 
Pain, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. 
Chevallier S, M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas Liberge, Mme 
Berthe, Mme Buin, M. Suhard, M. Touche, Mme Moisy Mme Crnkovic, M. Thomas, M. Dupuis, 
M. Paris, M. Suhard 
 

 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 27 septembre 2023, 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 28 septembre 2023 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 
Approuve le projet d’établissement pour la période 2024-2026 tel qu’il figure en annexe. 

 
 

Fait à Coulaines, le 17 octobre 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031A-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031A



Délibération 
Numéro : 2023-21 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

ENTRE LE DEPARTEMENT ET LE SDIS POUR LA PERIODE 2024-2026 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents :, M. Richard, Mme Hamonou-Boiroux, Mme Brosset, M. Desmazières, 
Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Métenier M. Galpin, 
Mme Lelong, M. Pollefoort, M. Hubert 
Membres absents : M. Franco, Mme Cantin, Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, Mme 
Pain, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. 
Chevallier S, M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas Liberge, Mme 
Berthe, Mme Buin, M. Suhard, M. Touche, Mme Moisy Mme Crnkovic, M. Thomas, M. Dupuis, 
M. Paris, M. Suhard 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 
Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’article L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales (CGCT) précisant que « les 

relations entre le Département et le Service Départemental d’Incendie et de Secours et, notamment la 
contribution du département font l’objet d’une convention pluriannuelle ». 

 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Approuve la convention d’objectifs et de moyens entre le Département et le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) pour la période 2024-2026 telle qu’elle figure en annexe. 
 
Autorise le Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours (CASDIS) à signer la convention d’objectifs et de moyens. 
 
Fixe la contribution prévisionnelle du Département pour le budget 2024 du service 

départemental d’incendie et de secours de la Sarthe à 19 488 710,50 €. 
 

 
Fait à Coulaines, le 17 octobre 2023 

 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031B-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031B



Délibération 
Numéro : 2023-22 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
 
 

CONTRIBUTION PREVISIONNELLE DES COMMUNES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS 

DE COOPERATION INTERCOMMUNALE (EPCI) AU BUDGET DU SDIS POUR L’ANNEE 

2024  
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents :, M. Richard, Mme Hamonou-Boiroux, Mme Brosset, M. Desmazières, 
Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Métenier M. Galpin, 
Mme Lelong, M. Pollefoort, M. Hubert 
Membres absents : M. Franco, Mme Cantin, Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, Mme 
Pain, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. 
Chevallier S, M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas Liberge, Mme 
Berthe, Mme Buin, M. Suhard, M. Touche, Mme Moisy Mme Crnkovic, M. Thomas, M. Dupuis, 
M. Paris, M. Suhard 
 

 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

- Fixe le montant global des contributions des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale à 6 825 695,43 euros. 

 
- Fixe le montant de la contribution de Le Mans Métropole à 10 412 748,60 euros 
 
- Sollicite auprès du Département une contribution à hauteur de 19 488 711,10 euros à 

laquelle s’ajoute la redevance du bail emphytéotique des anciens locaux de l’IUFM pour 
164 000 € et le reversement de la DGE pour 208 000 €. 

 
- Rappelle les modalités de participation financière des communes et des établissements 

publics de coopération intercommunale au budget du SDIS de la Sarthe (hors Le Mans 
Métropole) selon les modalités suivantes : 
 

 Conservation de la pondération telle qu’elle existait précédemment, à savoir : 
 

 50% pour le critère «Qualité de service», 

 30% pour le critère «Population», 

 20% pour le critère «Richesse». 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031C-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031C



Délibération 
Numéro : 2023-22 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
 Conservation du critère « Qualité de service » avec les sous-critères suivants : 
 

 Sous-critère « Zonage » pondéré à 1 pour la zone « rurale » et 3 pour la Zone 
« urbaine », sur la base du zonage territorial publié par l’INSEE, 

 Sous- critère « Distance » entre la mairie de la commune et le CIS compétent 
en 1er appel (<5km ou ≥5km), 

 Prise en compte de la population DGF pour le critère « Population », 

 Prise en compte du potentiel financier pour le critère « Richesse ». 
 

 Conservation d’un dégrèvement de contribution pour les collectivités et établissements de 
coopération intercommunale mettant à disposition leurs personnels comme Sapeurs-Pompiers 
Volontaires, 

 
- Rappelle les  modalités de versement des contributions fixées lors de la séance du conseil 

d’administration en date du 17 novembre 2020 (délibération CASDIS  
n° 2020-30) selon les dispositions du tableau ci-après : 

 
SEUILS DE CONTRIBUTIONS DATE D’EMISSION DES TITRES 

Contributions > 75 000 euros 1er Janvier 1e Avril 1er Juin 1er Octobre 

40 000 euros < Contributions ≤ 75 000 euros 1er Février 1er Juin 1er Octobre  

15 000 euros < Contributions ≤ 40 000 euros 1er Février 1er Août   

Contributions ≤ 15 000 euros 1er Février    

 
 

 
Fait à Coulaines, le 17 octobre 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031C-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031C



Délibération 
Numéro : 2023-23 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
 
 

DECISION MODIFICATIVE N°1 POUR L’EXERCICE 2023 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents :, M. Richard, Mme Hamonou-Boiroux, Mme Brosset, M. Desmazières, 
Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Métenier M. Galpin, 
Mme Lelong, M. Pollefoort, M. Hubert 
Membres absents : M. Franco, Mme Cantin, Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, Mme 
Pain, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. 
Chevallier S, M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas Liberge, Mme 
Berthe, Mme Buin, M. Suhard, M. Touche, Mme Moisy Mme Crnkovic, M. Thomas, M. Dupuis, 
M. Paris, M. Suhard 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 
Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Approuve la décision modificative n°1 de l’exercice 2023 telle qu’elle figure en annexe selon 

les modalités suivantes : 
 

- Section de fonctionnement arrêtée à la somme de 1 220 000 € portant la section de 
fonctionnement à 43 951 188,08 € 

- Section d’investissement arrêtée à la somme de 0 € portant la section d’investissement à 
22 326 242,70 € 

 
 

Fait à Coulaines, le 17 octobre 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031D-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031D



Délibération 
Numéro : 2023-24 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
 
 

SUBVENTION DU SDIS DE LA SARTHE A L’ASSOCIATION DU COMITE 

D’ORGANISATION DU 131EME CONGRES NATIONAL DES SAPEURS-POMPIERS DE 

FRANCE SARTHE 2025 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents :, M. Richard, Mme Hamonou-Boiroux, Mme Brosset, M. Desmazières, 
Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Métenier M. Galpin, 
Mme Lelong, M. Pollefoort, M. Hubert 
Membres absents : M. Franco, Mme Cantin, Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, Mme 
Pain, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. 
Chevallier S, M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas Liberge, Mme 
Berthe, Mme Buin, M. Suhard, M. Touche, Mme Moisy Mme Crnkovic, M. Thomas, M. Dupuis, 
M. Paris, M. Suhard 
 

 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 
Approuve le versement d’une subvention de 30 000 € à l’association CO Sarthe 2025 dans le 

cadre de l’organisation du congrès national.  
 
 

 
Fait à Coulaines, le 17 octobre 2023 
 

 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031E-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031E



Délibération 
Numéro : 2023-25 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DES PERSONNELS 

ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES ET DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents :, M. Richard, Mme Hamonou-Boiroux, Mme Brosset, M. Desmazières, 
Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Métenier M. Galpin, 
Mme Lelong, M. Pollefoort, M. Hubert 
Membres absents : M. Franco, Mme Cantin, Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, Mme 
Pain, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. 
Chevallier S, M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas Liberge, Mme 
Berthe, Mme Buin, M. Suhard, M. Touche, Mme Moisy Mme Crnkovic, M. Thomas, M. Dupuis, 
M. Paris, M. Suhard 
 

 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 27 septembre 2023, 

 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 

 
Approuve la transformation d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe en poste de  

sapeur-pompier professionnel, homme du rang. 
 
Approuve les tableaux des emplois permanents 2023 ainsi que la répartition des postes 

budgétaires tels que présentés en annexe. 
 

 
Fait à Coulaines, le 17 octobre 2023 
 

 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031F-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031F



Délibération 
Numéro : 2023-26 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
 
CHARTE DE DEONTOLOGIE DE LA SECURITE CIVILE 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents :, M. Richard, Mme Hamonou-Boiroux, Mme Brosset, M. Desmazières, 
Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Métenier M. Galpin, 
Mme Lelong, M. Pollefoort, M. Hubert 
Membres absents : M. Franco, Mme Cantin, Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, Mme 
Pain, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. 
Chevallier S, M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas Liberge, Mme 
Berthe, Mme Buin, M. Suhard, M. Touche, Mme Moisy Mme Crnkovic, M. Thomas, M. Dupuis, 
M. Paris, M. Suhard 
 

 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 27 septembre 2023 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 28 septembre 2023, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Propose d’intégrer la charte de déontologie en annexe du règlement intérieur de l’établissement 

et de la faire signer à chaque nouvel arrivant dans l’établissement.  
 

 
Fait à Coulaines, le 17 octobre 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031G-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031G



Délibération 
Numéro : 2023-27 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
 
CONVENTION D’AUTORISATION PERMANENTE D’USAGE D’UN SITE POUR LA 

FORMATION DES SAPEURS-POMPIERS ONF 2023-2025 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents :, M. Richard, Mme Hamonou-Boiroux, Mme Brosset, M. Desmazières, 
Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Métenier M. Galpin, 
Mme Lelong, M. Pollefoort, M. Hubert 
Membres absents : M. Franco, Mme Cantin, Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, Mme 
Pain, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. 
Chevallier S, M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas Liberge, Mme 
Berthe, Mme Buin, M. Suhard, M. Touche, Mme Moisy Mme Crnkovic, M. Thomas, M. Dupuis, 
M. Paris, M. Suhard 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 27 septembre 2023, 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 28 septembre 2023, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Approuve la signature de la convention ci-jointe relative à l’autorisation permanente d’usage 

d’un site afin d’utiliser les forêts domaniales du département de la Sarthe dans le cadre d’actions de 
formation pour ses personnels sapeurs-pompiers et la mise à disposition de points d’eau dans le cadre 
de la Défense des Forêts Contre l’Incendie (DFCI). 

 

 
Fait à Coulaines, le 17 octobre 2023 
 

 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031H-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031H



Délibération 
Numéro : 2023-29 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
RETEX DU CENTENAIRE DES 24 HEURES 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort 
Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris, Mme Brosset 
 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial 23 novembre 2023, 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 23 novembre 2023 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 

 
Valide le plan d’actions résultant de ce retour d’expérience. 
 
Autorise le comité de suivi des grandes épreuves mécaniques placé sous l’animation du chef 

de groupement organisation et coordination des secours (GOCS) à assurer le suivi de mise en œuvre 
de ce plan d’actions. 

 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 

 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 0 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228A-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228A



Délibération 
Numéro : 2023-28 

Conseil d’administration du 17 octobre 2023 
Convocation du 4 octobre 2023 

 
 
RECOURS AUX CAMERAS INDIVIDUELLES PAR LES SAPEURS-POMPIERS EN 

INTERVENTION 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents :, M. Richard, Mme Hamonou-Boiroux, Mme Brosset, M. Desmazières, 
Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Floquet, M. Métenier M. Galpin, 
Mme Lelong, M. Pollefoort, M. Hubert 
Membres absents : M. Franco, Mme Cantin, Mme Rivron, Mme Lemeunier, Mme Radou, Mme 
Pain, M. Lemonnier, M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. 
Chevallier S, M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas Liberge, Mme 
Berthe, Mme Buin, M. Suhard, M. Touche, Mme Moisy Mme Crnkovic, M. Thomas, M. Dupuis, 
M. Paris, M. Suhard 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu l’article L. 241-3 du code de la sécurité intérieure, modifié par l’article 57 de la loi n° 2021-
1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat 
des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels.  

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu le décret n°2023-526 du 29 juin 2023 relatif à la mise en œuvre de traitements de données 

à caractère personnel provenant des caméras individuelles des sapeurs-pompiers et des marins-
pompiers, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 27 septembre 2023, 
 

Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 
en date du 28 septembre 2023, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Approuve l’utilisation des caméras individuelles par les sapeurs-pompiers en intervention. 
 

 
Fait à Coulaines, le 17 octobre 2023 
 

 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231031-20231031I-DE
en date du 31/10/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231031I



Délibération 
Numéro : 2023-30 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR L’EXERCICE 2024 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 
Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’article L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales (CGCT) précisant que « les 

relations entre le Département et le Service Départemental d’Incendie et de Secours et, notamment la 
contribution du département font l’objet d’une convention pluriannuelle ». 

 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- Déclare avoir débattu sur les orientations budgétaires pour l’année 2024 

 

- Prend acte du rapport annuel sur la situation en matière de développement durable, 
 

- Prend acte du rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes. 

 
 

Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228B-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228B



Délibération 
Numéro : 2023-31 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
 
 

ADAPTATION DE L’ORGANIGRAMME 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 

 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 

Vu les délibérations n°2021-39 et n°2023-07 relatives à l’adaptation et l’évolution de 
l’organigramme du SDIS de la Sarthe 

 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial 23 novembre 2023, 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 23 novembre 2023 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- Valide l’adaptation de l’organigramme tel que proposé en annexe, 

 
 

Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 

 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228C-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228C



Délibération 
Numéro : 2023-32 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
 
 

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 2024 ET CARTOGRAPHIE DES POSTES 2024 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 
Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial 23 novembre 2023, 

 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 

 
 

Approuve la modification des tableaux des emplois permanents 2024 ainsi que la répartition 
des postes budgétaires tels que présentés en annexe. 

 
Approuve la modification de la cartographie des postes telle que présentée en annexe. 

 
 
 
 

Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228D-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228D



Délibération 
Numéro : 2023-33 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
 
 

RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 

 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial 23 novembre 2023, 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 23 novembre 2023 
 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Valide le rapport social unique (RSU) tel que proposé en annexe. 

  
 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 
 
 
 
 

 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228E-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228E



Délibération 
Numéro : 2023-34 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
 
CLAUSE DE REVOYURE 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 

 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 23 novembre 2023, 

 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 

 
Valide les orientations issues de la clause de revoyure tel que proposées en annexe. 

 
 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 

 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228F-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228F



Délibération 
Numéro : 2023-35 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
INDEMNITE DE MOBILISATION OPERATIONNELLE (IMO) 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 

Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 
Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu le décret n°2023-543 du 30 juin 2023 modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-

pompiers ;  

Vu l’arrêté du 30 juin 2023 fixant le montant de l'indemnité de mobilisation opérationnelle versée 
aux sapeurs-pompiers professionnels ; 

Vu l’arrêté du 30 juin 2023 fixant le montant journalier forfaitaire maximum susceptible d'être 
versé aux sapeurs-pompiers volontaires dans le cadre de renforts hors de leur département ou au profit 
d'un état étranger. 

 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 23 novembre 2023 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 28 septembre 2023, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 

 Acte que les engagements opérationnels en renfort demandés par l’Etat hors du SDIS soient 
autant que de possible réalisés sur du temps de repos, avec une nuance sur les engagements 
immédiats et les engagements programmés en s’appuyant sur les dispositions suivantes : 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228G-DE
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Délibération 
Numéro : 2023-35 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 

 Si engagement immédiat : la recherche des personnels se fait auprès des personnels de 
repos ou de garde. Pour les SPP de garde, l’IMO sera déclenchée au-delà du temps de 
garde planifié. Pour les SPP qui ont contracté un engagement de SPV (PRO/VO), il sera 
également possible de supprimer les gardes suivantes pour les placer en temps de repos 
et ainsi permettre une indemnisation SPV. Cette possibilité sera au choix de l’agent. 
 

 Si engagement programmé : La recherche des personnels se fait auprès des personnels 
de repos (SPP ou SPV). Pour les SPP ayant contracté un engagement de SPV (PRO/VO), 
le choix entre l’IMO ou les indemnités horaires de SPV seront proposées. Pour les SPP, 
sans engagement de SPV, l’indemnisation sera en IMO. 
 
 

 Propose un taux horaire brut maximum applicable à l’indemnité de mobilisation opérationnelle 
définie aux articles 6.8 et 6.9 du décret du 25 septembre 1990 et une mise à jour du recueil 
des régimes indemnitaires. 

 
 
 
 

Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228G-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228G



Délibération 
Numéro : 2023-36 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
EVOLUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE (NBI) 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 

Vu le décret n°2022-557 du 14 avril 2022 modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-
pompiers 

Le décret n° 2023-545 du 30 juin 2023 pris en application de la loi n° 2021-1520 du 25 
novembre 2021 relative à la loi MATRAS, 

 
Vu l’article 96 de la loi n°2015-991 (loi NOTRe), 

 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 23 novembre 2023, 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 28 septembre 2023, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Approuve la définition des postes sous-officiers experts dans l’objectif de les valoriser et de les 

rendre plus attractifs et ce dans le travail à venir sur le référentiel des missions et l’actualisation de la 
cartographie et des fiches de postes réalisées au cours du premier semestre 2024 en lien avec le dossier 
du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, sujétions, expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) pour les personnels des filières administratives et techniques, 

 
Approuve la révision des dispositions de la note de service n°2016-12 relative à l’attribution des 

compétences des chefs d’agrès des véhicules d’intervention ; 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228H-DE
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Numéro : 2023-36 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
Approuve la révision après la mise à jour de la cartographie des emplois, les régimes 

indemnitaires et la NBI associés aux sous-officiers experts. 
 
 
 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228H-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228H



Délibération 
Numéro : 2023-37 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
 
INDEMNISATION DU 1ER MAI 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles L. 3133-4 et L. 3133-63 du code général de la fonction publique(CGCT) ; 
 

Vu la délibération n°2001-57 du 4 décembre 2001 du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours de la Sarthe  

 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial 23 novembre 2023, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Valide la mise en œuvre de l’indemnisation du 1er mai selon les conditions décrites ci-dessous : 

 Garde de 12 heures de nuit débutant le 30 avril : 7.5 heures 

 Garde de 24 heures débutant le 30 avril : 7 heures * 0,744 = 5,58 heures 

 Garde de 12 heures de jour le 1er mai : 12 heures 

 Garde de 24 heures débutant le 1er mai : 16.5 heures * 0.744 = 12.27 heures 

 Garde de 12 heures de nuit débutant le 1er mai : 4.5 heures. 
 

Cette mesure d’indemnisation est applicable pour les 1er mai 2022 et 2023 et pour les années 
suivantes. L’indemnisation ne concerne que le temps de travail effectif. Elle exclut de fait les 
personnels d’astreinte tout statut confondu. 

 
 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 

 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228I-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228I



Délibération 
Numéro : 2023-38 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
METHODOLOGIE DE LA MISE EN PLACE DU RIFSEEP 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 
Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au déploiement du RIFSEEP 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial 23 novembre 2023, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Approuve : 

 

 La mise en place d’une équipe projet dédiée aux travaux préalables à la mise en œuvre du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) au profit des personnels des filières administratives 
et techniques selon le calendrier prévisionnel établi. 

 

 La révision des dispositions relatives à l’attribution d’indemnités forfaitaires pour travaux 
supplémentaires (IFTS) concomitamment au dossier relatif au RIFSEEP.  

 
 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 
 

 
 

 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
 
 



Délibération 
Numéro : 2023-39 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
 
INDEMNITE DE LOGEMENT (COPA) 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 modifié par la loi  

n° 2015-991 du 07 août 2015,Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de 
secours, 

Vu le décret n°2012-752 du 09 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de 
logement définit la nécessité absolue de service 

 
Sur le rapport de son Président, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial 23 novembre 2023, 

 
Après en avoir délibéré, 
 

 
Fixe la liste ouvrant droit à une convention d’occupation précaire avec astreintes (COPA) : 

 
EMPLOIS OBLIGATIONS D’ATTRIBUTION DU LOGEMENT DE FONCTION 

Directeur départemental Astreintes 

Directeur départemental adjoint Astreintes 

 
Autorise le président du conseil d’administration à signer l’ensemble des actes à intervenir. 

 
 

Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
 
 



Délibération 
Numéro : 2023-40 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
BILAN DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA NOUVELLE CHAINE DE COMMANDEMENT 

OPERATIONNEL 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial (CST) 23 novembre 2023, 
 
Vu l’avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaire du 

(CCDSPV) 23 novembre 2023, 
 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 

 
Confirme les dispositions d’évolution de la chaine de commandement opérationnelle mises en 

œuvre depuis le 1er janvier 2023 dans le cadre de la révision du Règlement Opérationnel à venir. 
 
Approuve la poursuite du travail d’évolution de la chaine de commandement opérationnelle par 

la mise en œuvre des axes d’amélioration identifiés dans le présent rapport ainsi que ceux identifiés 
dans le SDACR 2023-2027. 

 
 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 
 

 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228L-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228L



Délibération 
Numéro : 2023-41 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
METHODOLOGIE DE LA REVISION DU REGLEMENT OPERATIONNEL 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’arrêté n° 2023 – 1577 du 3 juillet relatif à la révision du Schéma Départemental d’Analyse 

et de Couverture des Risques (SDACR), 
 
Vu les articles L. 1424-4  et R. 1424-52 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial 23 novembre 2023, 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 23 novembre 2023 
 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Approuve la mise en place d’une équipe projet dédiée aux travaux de révision du règlement 

opérationnel (RO) du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Sarthe 
 
Valide le calendrier prévisionnel des travaux du groupe projet.  
 
 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 

 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20231228-20231228M-DE
en date du 28/12/2023 ; REFERENCE ACTE : 20231228M



Délibération 
Numéro : 2023-42 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
REVISION DU REGLEMENT DEPARTEMENTAL HABILLEMENT 

 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial 23 novembre 2023, 

 
Vu l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

en date du 23 novembre 2023 
 
 
 
 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Valide le règlement départemental habillement du service départemental d’incendie et de 

secours (SDIS) de la Sarthe tel que présenté en annexe. 
 

 
 
 
 
 
 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 

 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 



Délibération 
Numéro : 2023-43 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
AUTORISATION D’ENGAGER, DE LIQUIDER ET DE MANDATER DES DEPENSES 

JUSQU’A L’ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2024 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L1612-1, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu la délibération n°2022.39 en date du 13 décembre 2022 approuvant le budget primitif 2023 
du budget principal, 

Vu la délibération n°2023-11 en date du 28 mars 2023 approuvant le budget supplémentaire 

2023 du budget principal, 
 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Autorise l’engagement, la liquidation et les mandatements des dépenses jusqu’à l’adoption du 

budget primitif 2024 et dans ce cadre : 
 
- Autorise le recouvrement des recettes, l’engagement, la liquidation et le mandatement 

des dépenses de la section de fonctionnement dans la  limite de celles inscrites au budget 
de l’année précédente. 

 
- Autorise l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement, 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice   précédent, non compris 
les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 
 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 

 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 



Délibération 
Numéro : 2023-44 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
 

AUTORISATION DE RECOURS A UN AGENT VACATAIRE 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
VU le code général des Collectivités Territoriales ; 

VU le code général de la fonction publique ; 

VU le décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d’activités des fonctionnaires, des 
agents non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l’Etat. 

 
Sur le rapport de son Président, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve le recours à un agent vacataire pour une mission d’expertise financière et de 

formation à compter du 1er janvier 2024 ; 

- Autorise M. le Président du conseil d’administration à signer le contrat de vacation, sur la 

base de 110.00 € brut/heure ; 

- Prévoit les crédits au budget. 

 
 
 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 

 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
 



Délibération 
Numéro : 2023-45 

Conseil d’administration du 20 décembre 2023 
Convocation du 7 décembre 2023 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE MARCHES PUBLICS DE RESTAURATION 

COLLECTIVE AU SEIN DU SDIS DE LA SARTHE 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, Mme Lecor, M. Vallienne, Mme Cantin, M. Métenier,  
Mme Rivron, Mme Delahaye, M. Marchand, M. Hubert, M. Suhard, M. Dupuis,  
Mme Hamonou-Boiroux, M. Pollefoort, Mme Brosset 

Membres absents : M. Franco, M. Desmazières, M. Galpin, Mme Lelong, Mme Lemeunier,  
M. Richard, Mme Radou, M. Thomas, Mme Pain, M. Franco, Mme Pain, M. Lemonnier,  
M. Chevalier, Mme Labrette-Menager, Mme Paineau, M. Boussard, M. Chevallier S,  
M. JC Grelier, Mme Leconte, Mme Cohu, M. Sasso, Mme Nicolas-Liberge, Mme Berthe, Mme 
Buin, M. Touche, Mme Moisy, M. Paris 
 
Le Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu la délibération n°2023-12/b du bureau du Conseil d’administration en date du 4 octobre 
2023, 

Vu la Commission d’Appel d’Offres du 20 décembre 2023, 
 

Sur le rapport de son Président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise le Président à signer le marché public de restauration collective au sein du SDIS de 
la Sarthe selon les caractéristiques suivantes : 

 
 LOT 1 « élaboration de repas au restaurant CDIS Le Mans Degré 

 

société « API Restauration »  
 

 LOT 2 « livraison de plateaux repas pour 8 unités 
 

société « PRESTALIM’S »  
 
Il est rappelé que la participation du SDIS à la restauration collective est fixée à un taux de 

45% du prix du repas au maximum, et que le reste à charge de l’agent est au minimum égal à 50% de 
l’évaluation forfaitaire fixée annuellement par l’administration centrale chargée d’arrêter les seuils des 
avantages en nature (pour info : 2,60 € pour l’année 2023). 

 
Fait à Coulaines, le 20 décembre 2023 
 
 
 
 

 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 



ARRETES DU PREFET 

***** 



















































ARRETES DU PRESIDENT 

***** 



Arrêté 
 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Sarthe - Arrêté n°2023-1595 du 7 juillet 2023   

 

 
Arrêté n°2023 / 1595 du 7 juillet 2023 

portant composition des représentants de l’administration et du personnel  
au conseil médical départemental (formation plénière) de réforme compétent à l’égard des sapeurs-pompiers 

professionnels du SDIS de la Sarthe 
 

 
Le Président du Conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris en application de la loi n°84-53 précitée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique 
et au régime de congé de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraites des fonctionnaires affiliés à la CNRACL ; 

Vu l’arrêté interministériel du 4 août 2004 fixant la constitution, le rôle et les conditions de fonctionnement de la commission 
départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’arrêté n°2020-117 du 10 janvier 2020 portant désignation nominative des représentants de l’administration et du 
personnel aux commissions départementales de réforme compétentes à l’égard des sapeurs-pompiers professionnels  
(CDR – SPP) du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe, 

Vu le décret n°2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique, 

Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des représentants du personnel au comité social territorial du 
SDIS de la Sarthe, en date du 8 décembre 2022 
 
 
Vu la délibération n°2021-31 du 7 septembre 2021 du Conseil d’administration portant désignation des représentants du 
Conseil d’administration dans les diverses commissions et instances paritaires. 

 
ARRETE 

 
Article 1er : L’arrêté 2021-1994 du 16 septembre 2021 est abrogé.  
 
 
Article 2 : Les représentants de l’administration amenés à siéger au conseil médical départemental de réforme SPP sont 
les suivants : 
 

 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Madame Lydia HAMONOU-BOIROUX 
Monsieur Eric MARCHAND 
Monsieur Gaétan THOMAS 

Monsieur Philippe RICHARD 
Monsieur Régis VALLIENNE 
Madame Delphine DELAHAYE 
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Article 3 : Les représentants du personnel amenés à siéger au conseil médical départemental de réforme SPP sont les 

suivants : 
 

A. Sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A : 
 

 
B. Sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B : 

 

 
C. Sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C : 

 

 
Article 4 : Monsieur le directeur du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe. 
 
Article 5 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de NANTES peut 

être saisi par voie de recours contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Toutefois, en 
application de l’article 23 de la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000, en cas de contestation du présent arrêté et préalablement à tout 
recours contentieux, un recours gracieux doit être engagé auprès du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Capitaine David LENOIR Commandant Christophe JARDIN 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Lieutenant hors classe Christophe GUY Lieutenant 2ème classe Philippe MARTIN 

TITULAIRES SUPPLEANT(E)S 

Sergent-chef Cédric KERAVEC Sergent-chef Fabrice POTHIER 

Sergent-chef Jérémy BESNARD Sergent Guillaume MONERAU 

Pour le Président du Conseil d’administration du 
SDIS de la Sarthe et par délégation, 

La 1ère vice-présidente 

 
Martine CRNKOVIC 















ARRETE CONJOINT PRESIDENT - PREFET 

***** 










